
Site de Châteauroux
216, avenue de Verdun • 36000 CHÂTEAUROUX

 02 54 29 60 00 

 www.ch-chateauroux-leblanc.fr

 @CHChateaurouxLB

Centre Hospitalier de CHÂTEAUROUX-LE BLANC
Site Le Blanc 
5, rue Pierre Milon -36300 LE BLANC

 02 54 28 28 28

 www.ch-chateauroux-leblanc.fr

 @CHChateaurouxLB

Mme Sandrine ALNO
Secrétaire Générale du GHT - 
Relation Ville/Hopital - Communication
Direction Générale
02 54 29 60 25 
ou par mail : sandrine.alno@ch-chateauroux.fr

CONTACTS
Site de Châteauroux
216, avenue de Verdun • 36000 CHÂTEAUROUX

 02 54 29 60 00 

 www.ch-chateauroux-leblanc.fr

 @CHChateaurouxLB

Centre Hospitalier de CHÂTEAUROUX-LE BLANC
Site Le Blanc 
5, rue Pierre Milon -36300 LE BLANC

 02 54 28 28 28

 www.ch-chateauroux-leblanc.fr

 @CHChateaurouxLB

Mme Sandrine ALNO
Secrétaire Générale du GHT - 
Relation Ville/Hopital - Communication
Direction Générale
02 54 29 60 25 
ou par mail : sandrine.alno@ch-chateauroux.fr

CONTACTS

La Lettre
Médicale
N°10 - Juillet 2023

Evelyne POUPET
Directrice du Centre Hospitalier

Dr Gilbert MEKONDJI
Président CME

Edito 

Chers Docteurs,
Chers collègues, 
Mesdames, 
Messieurs, 

10ème édition de la « Lettre Médicale » gazette 
conçue pour rapprocher les professionnels de 
santé exerçant en ville, de leur hôpital public 
de référence le CH Châteauroux-Le Blanc. 

Alors que le système de santé français est 
en souffrance avec une mise à mal de l’offre 
et l’accès aux soins, le Centre hospitalier 
continue de développer et consolider ses 
liens avec l’ensemble des partenaires de 
santé du territoire, qu’ils interviennent en 
prévention, dans la prise en charge ou l’aval 
et l’accompagnement des parcours de soins, 
dans l’intérêt de la population indrienne.  

Dans cette édition : 
 Au niveau du Groupement Hospitalier de 
territoire, dont l’établissement de Châteauroux 
– Le Blanc est l’établissement support, la 
Commission Médicale de Groupement a été 
mise en place et les travaux d’écriture du 
nouveau Projet Médical et Soignant Partagé 
ont commencé, en lien avec les acteurs de 
ville, un focus est fait sur l’AVC parcours 
priorisé dans le Projet Médical et Soignant 
Partagé (PMSP). 
 Le Centre hospitalier s’inscrit dans le Contrat 
Territorial de Santé Mentale et le dispositif de 
l’hôtel hospitalier.
 Le chef de service d’oncologie médicale élu 
nouveau président du comité départemental 
de la Ligue contre le cancer.

De nouveaux projets améliorant l’offre de 
soins sur le territoire sont lancés.
 
Dans cette édition : 
 Sur le site du Blanc, ouverture du centre de 
sommeil et un nouveau projet d’établissement 
Médico-social.
 Début des travaux de deux nouveaux 
plateaux techniques : 
 - sur le site du Blanc : l’IRM 
 - sur le site de Châteauroux : le centre 
de radiothérapie.
 Ouverture du SSR de cardiologie.
 Lancement de l’hôpital de semaine en 
chirurgie.
 Et pour les personnes en situation de 
précarité ouverture de la Permanence d’Accès 
aux Soins de Santé mobile départementale 
(PASS mobile).

Nous vous souhaitons une très bonne lecture, 
un bel été et des congés reposants.

Evelyne POUPET Dr Gilbert MEKONDJI

OUVERTURE D’UN CENTRE DU SOMMEIL SUR LE SITE DU BLANC SIGNATURE DU CONTRAT TERRITORIAL DE SANTE MENTALE DE L’INDRE
- Une offre de soins renforcée pour répondre aux besoins de la population du territoire 
concernant le dépistage et l’accompagnement des pathologies du sommeil.
- 2 chambres de type «laboratoire du sommeil» polysomnographes avec enregistrement 
vidéo.
- Par la suite, réalisation de tests de vigilance (tests de maintien de l’éveil, tests itératifs 
de la latence d’endormissement).

Depuis avril 2023
le Dr DEZAUNAY et son équipe 

ont développé un centre du 
sommeil sur le site du Blanc.

Centre hospitalier LE BLANC - Consultations externes de Médecine : Médecine du Sommeil
Téléphone : 02 54 28 28 60 (secrétariat du service de médecine) 

Horaires d’ouverture du secrétariat: du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00

Problématiques de 
santé bénéficiant d’un 

accompagnement au sein 
du centre de sommeil

Indications (liste non exhaustive)

Prise de rendez-vous 
et programmation 
d’hospitalisation

• Bilan d’une asthénie sans étiologie
• Somnolence diurne pathologique
• Anomalies respiratoires nocturnes (pauses,  
  étouffements, ronflements)
• Evaluation des facteurs de risque cardio- 
  vasculaire, HTA mal contrôlée, douleurs  
  thoraciques atypiques

• Céphalées matinales, troubles cognitifs
• Prise de poids inexpliquée ou difficulté à la   
  perte de poids
• Réévaluation d’un syndrome d’apnées  
  hypopnées obstructives du sommeil connu
• Mouvements nocturnes anormaux
• Multiples réveils nocturnes

• Le syndrome d’apnées hypopnées 
obstructives du sommeil
• Les troubles qualitatifs du sommeil 
et de l’éveil

LE NOUVEAU PROJET 
D’ÉTABLISSEMENT SECTEUR 
MÉDICO - SOCIAL DU SITE DU 
BLANC  2023 – 2027 

HÔTEL HOSPITALIER : UN 
NOUVEAU SERVICE AU 
BÉNÉFICE DES PATIENTS DU 
CENTRE HOSPITALIER 

HOSPITALISATION DE SEMAINE EN CHIRURGIE

Les professionnels des  EHPAD et de l’USLD  du CH 
Châteauroux-Le Blanc site du Blanc , à la suite d’un travail 
important de réflexion, de  recueil et de concertation sur les 
besoins en accompagnement des résidents, de leurs proches 
et des professionnels viennent de terminer l’écriture du projet 
qui va les guider pour développer, pendant les cinq années à 
venir, le cadre de l’accompagnement  bienveillant du résident. 
Il s’articule autour de 4 volets : 
- Un hébergement collectif adapté au grand âge
- Un projet d’accompagnement personnalisé
- Un projet de soins
- Vie et santé au travail
Et de 4 valeurs socles, le respect, l’empathie, l’équité et la 
solidarité. Il se décline en 20 fiches projets. Validé en premier 
lieu par le Conseil de Vie Sociale en décembre 2022 il a été  
présenté, au Conseil de surveillance, au Directoire et à la 
CME du Centre Hospitalier Châteauroux – Le Blanc.

EHPAD La Cubissole site du Blanc

DÉBUT DES TRAVAUX DE TERRAS-
SEMENT POUR DEUX NOUVEAUX 
PLATEAUX TECHNIQUES PER-
METTANT D’AMÉLIORER L’ACCÈS 
AUX SOINS DES INDRIENS

L’IRM sur le site du Blanc : fin des travaux juin 2024.

Construction par le Centre hospitalier du centre 
de radiothérapie pour le Centre d’oncologie et de 
radiothérapie St Jean de St DOULCHARD sur le site de 
Châteauroux : durée des travaux 15 mois.
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Le comité départemental de l’Indre de la Ligue 
contre le cancer a l’honneur de vous faire part de 

l’élection de son nouveau Président, le Dr François 
CHRISTIANN,

lors du conseil d’administration du 14 avril 2023.
Il succède au Dr Gilles BERNARD.

Oncologue Médical, Chef de Service au Centre Hospitalier de 
CHÂTEAUROUX-LE BLANC, Chef du Pôle Ville-Hôpital, le 
Dr CHRISTIANN succède au Dr BERNARD, et devient le 
6e Président du comité départemental de l’Indre de la Ligue contre le cancer. 
Le Dr BERNARD reste Président d’Honneur, représentant des malades. 
En activité quotidienne de soins hospitaliers, investi dans la recherche 
clinique dans son service, le Dr CHRISTIANN souhaite inscrire l’exercice de 
son mandat dans le soutien à la recherche fondamentale, l’accompagnement 
des personnes malades et leurs proches (y compris les enfants et les 
adolescents), et la sensibilisation à la prévention, la vaccination, et le 
dépistage. 
Alors que près de deux tiers des cancers guérissent, avec un objectif de 
retour à une vie la plus normale possible, une attention particulière sera 
portée à l’« après cancer ». 
Le Dr CHRISTIANN félicite chaleureusement le Dr BERNARD et l’équipe en 
place pour l’action menée jusqu’à aujourd’hui, et le remercie de sa présence 
à ses côtés au cours du mandat à venir. Il sait pouvoir compter sur toutes les 
énergies du collectif en place pour mener à bien de nouvelles actions, pour 
faire reculer cette maladie et ses conséquences.Afin de mieux répondre aux besoins réels des patients et du personnel, les séjours peuvent se dérouler désormais 

en hospitalisation conventionnelle, en chirurgie ambulatoire ou en hospitalisation de semaine en fonction de 
l’intervention et de l’état de santé du patient. En effet, le pôle chirurgical a ouvert les portes de son hospitalisation 
de semaine le 6 mars 2023 pour un fonctionnement du lundi au vendredi. Elle est localisée au premier étage du 
pavillon 6 avec une capacité de 14 lits (10 chambres seules et 2 chambres doubles). Elle regroupe les spécialités 
chirurgicales suivantes : chirurgie digestive, chirurgie urologique, chirurgie orthopédique, chirurgie vasculaire et chirurgie ORL et CCF.
En s’adaptant aux évolutions, cette unité permet de réduire les durées de séjour, s’associe à la programmation de l’activité chirurgicale 
et ainsi consent au développement de la prise en charge. Elle permet de répondre aux objectifs d’amélioration de la qualité des soins, 
de qualité de l’accueil et d’amélioration des conditions de vie au travail des personnels. Elle accueille tous les patients relevant d’une 
hospitalisation de semaine pour une durée égale ou inférieure à cinq jours et quatre nuits. C’est une activité polyvalente, uniquement 
chirurgicale, avec des patients bénéficiant des chirurgies réglées. Une solution de rapatriement sur l’hospitalisation classique au pavillon 
8 est prévue le weekend si  l’état du patient ne permet pas sa sortie le vendredi soir.

PEIX Antony AS,
CHARBONNIER Line ASHQ 
MEVEL Beline IDE

L’Indre dispose désormais d’un Contrat Territorial de Santé Mentale (CTSM). Mardi 24 janvier 2023, à 
Châteauroux, l’ARS Centre Val de Loire a signé, avec les acteurs du territoire, un contrat améliorant la prise 
en charge en santé mentale des Indriens, une démarche partenariale et structurante pour le département.
Ce contrat vise à améliorer la prise en charge en santé mentale des Indriens, dans une démarche partenariale et 
structurante pour le département.
Il définit les missions, les engagements, les moyens, les 
modalités de suivi et d’évaluation des acteurs pour mettre 
en œuvre le Projet Territorial de Santé Mentale (PTSM) de 
l’Indre, arrêté le 13 juillet 2021 par le Directeur Général de 
l’ARS. 

Le PTSM est piloté par un Comité de pilotage, en étroite collaboration avec les partenaires 
de la Commission Spécialisée en Santé Mentale du Conseil Territorial de Santé (CTS) de 
l’Indre, qui a remis, l’après-midi même du 24 janvier 2023, un avis favorable en faveur du 
CTSM lors d’une réunion plénière. 
Le PTSM se fonde sur un diagnostic territorial des ressources disponibles ou mobilisables 
ainsi que les points forts et les points faibles en matière de santé mentale. A partir de ce 
diagnostic, 2 enjeux ont été définis et sont partagés par les acteurs concernés : 
 - Rendre lisible l’offre existante dans l’Indre et permettre à chaque acteur 
de s’approprier les missions, ressources et limites de chaque dispositif.
	 -	Consolider	 les	parcours	existant	en	diversifiant	 l’offre,	complétant	 les	
manques et proposant des actions innovantes et répondant aux besoins du 
territoire.
Pour y répondre, 25 fiches « action » vont être ainsi déclinées d’ici 2026, dont certaines 
sont d’ores et déjà en cours de mises en œuvre, regroupées sous 3 thématiques et 12 
sous thématiques.

Dr CHRISTIANN François

Les décrets 2021-1114 du 25 août 2021 et 2022-555 
du 14 avril 2022 encadrent l’utilisation de ce dispositif 
à destination des patients de tout âge (mineur ou 
majeur) et des femmes enceintes qui répondent à des 
critères non cumulatifs d’éloignement géographique, 
d’inadaptation temporaire du logement et d’isolement 
géographique ou social. Le dispositif permet de 
proposer, sur prescription médicale, la possibilité 

d’un hébergement temporaire non 
médicalisé à proximité du Centre 
hospitalier. 

Cet hébergement a pour objectifs d’ : 
- Eviter aux patients des trajets 
fréquents ou fatigants
- Adapter le séjour hospitalier au 
temps strictement nécessaire
- Limiter le recours aux transports 
sanitaires.

Pour exemple chambre Domitys, partenaire du Centre hospitalier 

SIGNATURE DU CONTRAT
TERRITORIAL DE SANTE

MENTALE DE L’INDRE

L’Indre dispose désormais d’un
Contrat Territorial de Santé
Mentale (CTSM). Mardi 24
janvier 2023, à Châteauroux,
l’ARS Centre Val de Loire a
signé, avec les acteurs du
t e r r i t o i r e , u n c o n t r a t
améliorant la prise en charge
en santé mentale des Indriens, une démarche
partenariale et structurante pour le département.

Ce contrat vise à améliorer la prise en charge en santé
mentale des Indriens, dans une démarche partenariale et
structurante pour le département.

Il définit les missions, les engagements, les moyens, les
modalités de suivi et d’évaluation des acteurs pour
mettre en œuvre le Projet Territorial de Santé Mentale (PTSM) de l’Indre, arrêté le 13 juillet
2021 par le Directeur Général de l’ARS. 
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NOUVEAUX ARRIVANTS

PÔLE SITE DU BLANC
Mme RHAIMA HAJJAJ Amel
Praticien associé
Médecine polyvalente

PÔLE VILLE-HÔPITAL
M. BENAISSA Djilali
Praticien associé
Oncologie médicale

M. MISCHIE Alexandru
Praticien contractuel
Cardiologie 

M. GRINE Bilal
Praticien associé
Cardiologie

PÔLE CHIRURGICAL
M. ORTI SIMO Juan Carlos
Praticien contractuel
ORL-CCF et chirurgie dentaire 

Mme KONKKINOMAGOULOU Eléni
Praticien attaché associé
ORL-CCF et chirurgie dentaire 

Mme OKEMBA NGALA Paule Gracia
Praticien associé
Urologie 

M. HARINGANJI Déogratias Christian
Praticien contractuel
Urologie 

M. HAMANI Méhdi
Praticien associé 
Chirurgie viscérale

PÔLE MÉDICAL
ET MÉDICO-TECHNIQUE
M.	BOUSSAID	Mohamed	Taoufik
Praticien associé
Médecine interne 

Mme HAMZAOUI Mouna
Praticien associé
Médecine interne

Mme DEUDJEU YOUMBISSIE Hermione
Praticien contractuel
Imagerie médicale

PÔLE FEMME-MÈRE-ENFANT
Mme ADDACI HAFIANE Nadi
Praticien associé
Parcours médecine générale

PÔLE DE PSYCHIATRIE
M. HMAHOUCHE Said
Praticien contractuel
Médecine somaticien en psychiatrie adulte

PÔLE ANESTHÉSIE
RÉANIMATION- URGENCES
M. BEN OTHMANE El Moez
Praticien attaché associé
Accueil médecine d’urgence

M. JULES Jean Ader
Praticien attaché associé
Accueil médecine d’urgence

M. TOGUEM FOGUE Ernest
Praticien attaché associé
Accueil médecine d’urgence

M. MAAMAR Bessem
Praticien attaché associé
Accueil médecine d’urgence

Mme TALAVERA DEGLANE Patricia 
Patricien contractuel
Réanimation polyvalente
 M. YOUBI Houari
Praticien attaché associé
Anesthésie

Mme RAYAR Johanna Marie
Assistante spécialiste
Réanimation

M. HAZOUG Halim
Praticien associé
Réanimation

M. ALSAMARA Ayham
Praticien associé
SAU SMUR

M. CHEMIN Baptiste
Praticien contractuel
SAU SMUR

M. GRANJON Fabrice
Praticien contractuel
SAU SMUR

SITE DU BLANC

SITE DE CHATEAUROUX

TÉMOIGNAGE DU DR 
ELMRAKI ABDELHAKIM, 
DR JUNIOR DANS LE 
SERVICE DE CHIRURGIE 
VASCULAIRE
«  J’ai passé au total 18 mois en chirurgie vasculaire 
au CH de Châteauroux dont 6 mois en tant que 
docteur junior. L’équipe de chirurgie vasculaire et en 
particulier le Dr Vignes-Oudot ont su m’accompagner 
progressivement et efficacement vers l’autonomie.
Je suis reconnaissant envers l’équipe de chirurgie 
vasculaire pour ce qu’ils m’ont apporté, j’étais le 
premier interne du service, le premier interne a être 

revenu et le premier médecin junior.  
Je ne peux pas nier qu’il y avait quelques 
soucis en dehors du service mais 
les réactions du président de CME 
et de Madame POUPET, directrice 
de l’établissement, ont été rapides et 
efficaces, je les en remercie. 
Pour témoigner de ma gratitude, je 
reviendrai en tant qu’assistant spécialiste 
partagé avec le CHU de Tours. »Dr ELMRAKI Abdelhakim

La Commission Médicale de Groupement 
(CMG), nouvelle instance médicale du 
Groupement Hospitalier de Territoire 
(GHT) de l’Indre, est installée depuis le 29 
septembre 2022. 
Elle compte 54 membres dont 33 médecins 
des établissements du GHT ayant voix 
délibérative (33 titulaires + 17 suppléants). 
Le président de l’InterCPTS est invité 
permanent à la CMG.
Les membres ont élu le 29 septembre 2022 :

- Président de la CMG : M. le Dr Michel HIRA, chef du 
pôle « anesthésie-réanimation-urgences » et chef de 
service de réanimation polyvalente du centre hospitalier de 
Châteauroux-Le Blanc, établissement support du GHT de 
l’Indre.
- Vice-président de la CMG : M. le Dr Saïd TAYAA, président de la Commission Médicale d’Etablissement (CME) du Centre 
Départemental Gériatrique de l’Indre (CDGI).

La CMG et la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques (CSIRMT) de groupement portent l’écriture 
du nouveau Projet Médical et Soignant Partagé (PMSP 2) pour une mise en œuvre dans les 5 ans à venir. 
Ces deux instances médicale et soignante ont priorisé des filières et parcours de soins correspondant aux besoins de la population 
de l’Indre. Les travaux d’écriture vont se dérouler sur l’année 2023 en associant les professionnels de santé du territoire avec pour 
objectif une validation du PMSP 2 fin 2023.

Le président de la CMG, 
M. le Dr Michel HIRA 

LA COMMISSION MEDICALE DE GROUPEMENT 
DE L’INDRE

SUR LE CENTRE HOSPITALIER, DISPOSITIFS D’AIDE À L’ACCÈS AUX 
SOINS POUR LES PERSONNES EN SITUATION DE PRÉCARITÉ : 

DANS L’INDRE : TÉLÉ AVC 24/24H ET 7 JOURS/ 7 ENTRE LES URGENCES 
DE CHATEAUROUX ET LES NEUROLOGUES DU CHRU DE TOURS
Le 23 juin 2022 a vu le démarrage du projet régional de déploiement du Télé AVC entre le  CH Châteauroux – Le Blanc, site de 
Châteauroux  et le CHRU de Tours avec une nouvelle application plus fluide (ITIS/ IMADIS par  la société DEEPLINK).
Le  déploiement  du Télé AVC permet une connexion simultanée des médecins urgentistes et neurologues de Tours afin de 
renseigner la fiche AVC, de voir les images du scanner avec perfusion cérébrale ainsi que le CR des radiologues ou télé-
radiologues,  Le système dispose d’une visio-conférence intégrée afin de :
 - poser le diagnostic,  
 - prendre une décision collégiale sur la prise en charge après une évaluation du bénéfice/ risque de la thrombolyse  
   et thrombectomie
 - décider du transfert vers Tours ou le maintien sur le CH de Châteauroux dans les 4 lits d’Unité de Soins Continus  
   neuro-vasculaire  dans le service Neuro- gériatrie, lits également utilisés pour les retours des patients indriens  
   du CHRU de Tours pour la continuité de prise en charge.

TÉMOIGNAGES DES ACTEURS DU CHU DE TOURS :
«Avec cette solution, nous avons pu prendre en charge en télé-AVC plus de patients en 3 mois qu’en une année avec 
la précédente solution. Le télé-AVC by Deeplink Medical a permis de prendre en charge des patients qui auraient été hors 
délai s’ils avaient été dirigés à Tours directement».

Marion ANNAN, Coordinatrice régionale de la filière AVC à l’ARS Centre-Val de Loire, neurologue à Tours

«De	nombreuses	fonctionnalités	facilitant	la	coordination,	et	in	fine,	la	prise	en	charge	rapide	des	patients	: 
une visualisation des images rapide et de qualité, un aspect visuel synthétique avec un accès à toutes les 
informations clés sur la même page, un accès plus rapide au compte-rendu délivré par le neurologue».

Dr Marie GAUDRON-ASSOR, responsable de l’Unité Neurovasculaire du CHRU de Tours

LA PERMANENCE D’ACCÈS AUX SOINS DE SANTÉ (PASS) 
DU CENTRE HOSPITALIER :
La Permanence d’Accès aux Soins de Santé est une activité 
hospitalière destinée aux personnes en situation de précarité 
pour leur permettre l’accès au système de santé. Elle ne se 
substitue pas au premier recours qui est la médecine de ville.
Les missions de la PASS : 
- accompagner les usagers dans les démarches nécessaires 
à la reconnaissance de leurs droits notamment auprès de 
l’assurance maladie.
- proposer une délivrance de médicaments sur présentation d’une 
prescription médicale valide et émanant de tout professionnel de 
santé, via la pharmacie du centre hospitalier en l’absence de 
couverture sociale
- offrir un accompagnement transitoire. A l’issue de la prise en 
charge ou une fois l’accompagnement réalisé, les personnes 
doivent être orientées vers les autres dispositifs de droit commun 
(médecine de ville notamment). 
Le profil type de l’usager de la PASS est une personne en 
situation de précarité, qui a besoin de soins ambulatoires et qui 
ne peut y accéder pour diverses raisons :
- en raison de l’absence d’une couverture sociale ou de son 
incomplétude 
- parce qu’il est dans l’impossibilité d’honorer les frais du reste 
à charge 
- pour d’autres raisons : personne en situation irrégulière, 
demandeur d’asile, forte désocialisation, difficultés à s’orienter 
dans le système de santé, personnes souffrants de troubles 
psychiques ou psychiatriques…

Tout patient en situation de précarité pris en charge par le 
centre hospitalier n’est pas systématiquement un patient 
PASS. En effet, les patients en situation de précarité, dès 
lors qu’ils sont hospitalisés, relèvent au même titre que les 
autres patients, des services sociaux attachés au service 
d’accueil. La PASS est composée d’une assistante sociale 
et d’une infirmière mutualisée avec la PASS mobile. Elle est 
située au sein du Centre hospitalier de Châteauroux, dans 
des locaux mutualisés avec le service social au Pavillon 10. 
Afin  d’accueillir au mieux le public et proposer la meilleure prise en 
charge possible, il est impératif de prendre rendez-vous en amont. 

L’équipe se compose de Monsieur DIAWARA Daouda cadre 
socio-éducatif, Madame MARGOUX Agnès, infirmière, Madame 
JACQUET Julie, assistante sociale et de Madame CLOUE 
Jennifer, assistante sociale. 

Coordonnées : secrétariat 02 54 29 66 40 du Lundi au Vendredi, 
de 9h00 à 17h00 - Mail : pass@ch-chateauroux.fr

DEPUIS SEPTEMBRE 
2022, LA PERMANENCE 
D’ACCÈS AUX SOINS 
DE SANTÉ MOBILE 
DÉPARTEMENTALE 
(PASS MOBILE)
La PASS Mobile 
départementale est 
garante de l’accès aux 

soins du public vulnérable et sujet au renoncement aux soins. 
Elle est à interface de l’hôpital, de la ville et des dispositifs 
sociaux et médico-sociaux. La PASS Mobile est une PASS à 
vocation généraliste avec une activité supplémentaire, le « aller 
vers » les personnes les plus éloignées du système de santé. 

Ses missions sont les suivantes, dans la perspective d’un retour 
vers l’offre de soins de droit commun : 
- offrir un accès aux soins et un accompagnement sanitaire et 
social transitoire
- dispenser ponctuellement des soins
- agir à l’intérieur de l’établissement et à l’extérieur de celui-ci 
pour faciliter le repérage et la prise en charge des patients
- orienter vers les partenaires médicaux-sociaux et les dispositifs 
existants.
- mener des actions ponctuelles de prévention sur des lieux de 
permanence ou des visites à domicile.
L’équipe se compose de Monsieur DIAWARA Daouda, cadre 
socio-éducatif, Madame MARGOUX Agnès, infirmière et de 
Madame GRACET Chloé, assistante sociale. Ils interviennent 
du Lundi au Vendredi, de 9h00 à 17h00.

Coordonnées : secrétariat 02 54 29 66 40
Portable 06 42 50 25 82  - Mail : passmobile@ch-chateauroux.fr

QUELQUES CHIFFRES :
Du 23 juin 2022 au 31 Décembre 2022 :
- 80 prises en charge pour avis neurologique sur suspicion AVC «  précoces »
- 22 transferts actés vers le CHRU de TOURS pour une prise en charge,
-13 thrombolyses initiées dans le service des urgences de CHATEAUROUX, 
-7 thrombectomies effectuées au CHRU de TOURS. 

Du 1er janvier 2023 à juin 2023 :
- 87 prises en charge 
- 16 transferts, 
- 6 thrombolyses,
- 3 thrombectomies.

La filière AVC est un des parcours qui a été priorisé dans le cadre du nouveau Projet Médical et Soignant Partagé du GHT de 
l’Indre. Cette filière est en cours d’écriture sur l’année 2023 avec les différents acteurs, hospitaliers, ville, associations pour un 
parcours global optimal (prévention, prise en charge, aval et accompagnement).

DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION DE CETTE FILIÈRE :
- Mise en place en octobre 2022, du PRADO AVC avec la CPAM de l’INDRE qui 
permet un retour à domicile avec suivi, et intégration des équipes du PRADO 
au staff pluridisciplinaire en service de neurologie

- Installation de permanences avec les bénévoles de l’association France AVC 
36 dans le service de Neurologie afin de rencontrer les patients volontaires.

Animatrice de la filière AVC GHT :
Mme BOUAMAMA Patricia : patricia-bouamama@ch-chateauroux.fr                                                 

OUVERTURE DU SSR CARDIOLOGIE
Le SSR Cardiologie vient d’ouvrir ses portes le 22 mai 2023 au rez de chaussée du service de cardiologie 
avant de rejoindre le Centre de soins de suite et de réadaptation rue Nicolas Ledoux, lors de travaux 
d’extension en 2025.
D’une capacité de 10 patients par jour, la réadaptation cardiaque diminue la mortalité et les complications 
cardiovasculaires de 22 à 25% pour les patients qui ont subi un infarctus myocardique.
Dr MISCHIE, Chef de Service Cardiologie

Jennifer CLOUE, assistante sociale PASS
Julie JACQUET, assistante sociale PASS
Chloé GRACET, assistante sociale PASS mobile
Agnès MARGOUX, infirmière PASS et PASS Mobile


